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COMMUNE DE EUS : LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

NOM OFFICIEL DE LA 

SERVITUDE 

REFERENCE DU TEXTE QUI 

PERMET D’INSTITUER LA 

SERVITUDE 

DETAIL DE LA SERVITUDE ACTE INSTITUANT LA 

SERVITUDE SUR LE 

TERRITOIRE 

COMMUNAL 

SERVICE RESPONSABLE DE LA 

SERVITUDE 

AC1 
Servitude relative à la 

protection des 

monuments 

historiques classés ou 

inscrits 

Loi du 31/12/1913  Monument historique classé : 

église Bas Vincent 

Arrêté ministériel du 

28/01/1960 

Unité Départementale de 

l’Architecture et du Patrimoine 

7 rue Georges Bizet 

BP 20048 6 

66050 PERPIGNAN 

Monument historique inscrit : 

église Haut Vincent 

Arrêté ministériel du 

12/07/1990 

AC2 
Servitude relative à la 

protection des sites et 

monuments naturels 

classés ou inscrits 

Loi du 02/05/1930 Site inscrit "Agglomération du 

village d'Eus" 

Décret du 10/09/1943 Direction régionale de 

l’environnement, de 

l’aménagement et du logement 

Occitanie 

1, Rue de la cité Administrative 

31074 TOULOUSE Cédex 

AS1 
Servitude résultant de 

l’instauration de 

périmètre de 

protection des eaux 

potables et minérales 

Article L1321-2 du Code de la 

Santé Publique (modifié par 

la loi n° 2010-788 du 12 juillet 

2010 - art. 164) 

Source « Canalettes » DUP du 22/12/1955 Délégation Territoriale de 

l’Agence Régionale de la santé 

Direction, pôle offre de soins et 

autonomie et service santé 

publique 

53 avenue Jean Giraudoux 

66100 Perpignan 

PT1 
Protection des centres 

de réception 

radioélectriques contre 

les perturbations 

électro-magnétiques 

Code des Postes et 

Télécommunications ; 

décrets n°62273 et 62274 

du 12/03/62 

Servitude n°9528 : station 

Arboussols / Pic de Bau 

Décret du 09/12/1996 FRANCE TELECOM 

SDR/GA RS 

30, avenue Pompidor BP828 

11108 Narbonne Cedex 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BF1B4B16DD38F341A0FCF61DEDD5D80F.tpdjo11v_3?cidTexte=JORFTEXT000022470434&idArticle=LEGIARTI000022473118&dateTexte=20110905&categorieLien=id#LEGIARTI000022473118
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BF1B4B16DD38F341A0FCF61DEDD5D80F.tpdjo11v_3?cidTexte=JORFTEXT000022470434&idArticle=LEGIARTI000022473118&dateTexte=20110905&categorieLien=id#LEGIARTI000022473118
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PT2  
Servitude résultant de 

la protection contre les 

obstacles des centres 

d’émission et de 

réception 

radioélectrique 

Articles L.54 à L.56 et R.26 

du code des postes et 

télécommunications 

FH Prades/R Joseph Rous à 

Arboussols/Pic de Bau 

Décret du 29/03/1990 FRANCE TELECOM 

SDR/GA RS 

30, avenue Pompidor BP828 

11108 Narbonne Cedex 

T1  
Servitudes relatives 

aux chemins de fer 

Loi du 15 juillet 1845 sur la 

police des chemins de fer - 

Titre Ier : mesures relatives 

à la conservation des 

chemins de fer (articles 1 à 

11) ; 

Code de la voirie routière 

(créé par la loi n° 89-413 et 

le décret n° 89-631) et 

notamment les articles : 

- L. 123-6 et R.123-3 

relatifs à l'alignement 

sur les routes 

nationales,  

- L. 114-1 à L. 114-6 

relatifs aux servitudes 

de visibilité aux 

passages à niveau,  

- R. 131-1 et s. ainsi que 

R. 141-1 et suivants 

pour la mise en œuvre 

des plans de 

dégagement sur les 

routes départementales 

ou communales. 

Ligne SNCF Perpignan 

Villefranche de Conflent 

Décret du 11/09/1939 SNCF DIRECTION DE 

L'IMMOBILIER - Délégation 

territoriale de l’immobilier 

Méditerranée 

Pôle Valorisation et 

Transactions Immobilière 

4, Rue Léon Gozlan - CS 70014 

13311 MARSEILLE Cédex 03 
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T7 
Servitude de 

circulation aérienne 

 

Articles R.244-1 et D.244-1 

à D.244-4 du code de 

l’aviation civile 

Arrêté ministériel et 

circulaire du 25 juillet 1990 

Servitude établie à l’extérieur 

des zones grevées par la 

servitude aéronautique de 

dégagement T5 

 

Arrêté et circulaire du 

25 juillet 1990 

DGAC / Service National 

d’Ingénierie Aéroportuaire 

(SNIA)-SO 

Aéroport Bloc technique 

TSA 85002 

33688 Mérignac cedex 
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T7 Servitudes aéronautiques à l'extérieur des zones de dégagement

concernant des installations particulières

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS

Code des transports : Article L.6352-1

Code de l’aviation civile : Article R.244-1, Articles D.244-2 à D.244-4

Arrêté du 7 juin 2007 modifié fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l’établissement des
servitudes aéronautiques, à l’exclusion des servitudes radioélectriques

Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l’établissement à l’extérieur des zones grevées de servitudes
aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation

II – DEFINITION DE LA SERVITUDE 

À l’extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre, rétablissement de
certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des obstacles à la navigation aérienne
est soumis à une autorisation spéciale du ministre chargé de l’aviation civile et du ministre de la défense.

Cette servitude s’applique à tout le territoire national.

En dehors des agglomérations et en application des dispositions de l'arrêté et la circulaire interministériels du 25
juillet 1990, sont soumises à autorisation spéciale l'établissement des installations suivantes :

a) les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure à 50 mètres au- dessus du niveau
du sol ou de l'eau.

Sont considérées, comme installations, toutes constructions fixes ou mobiles.

b) à l'intérieur des agglomérations, ces hauteurs sont portées à 100 m.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques dont l'établissement est soumis à celles de la loi du
15 juin  1906 modifiée  ainsi  qu'à  celles  de l'arrêté  du 31 décembre 1984 fixant  les  spécifications  techniques
destinées à servir de base à l'établissement des servitudes aéronautiques.

Ne  peuvent  être  soumises  à  un  balisage  diurne  et  nocturne,  ou  à  un  balisage  diurne  ou  nocturne,  que  les
installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point quelconque au-dessus du niveau du sol
ou de l’eau est supérieure à :

• 80 mètres, en dehors des agglomérations ;

• 130 mètres, dans les agglomérations ;

• 50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation aérienne le
justifient, notamment :

✗ les zones d’évolution liées aux aérodromes ;
✗ les zones montagneuses ;
✗ les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé.

Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de l’aviation civile.



III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

Les demandes visant l’établissement des installations mentionnées à l’article R.244-1, et exemptées du permis de
construire, à l’exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de celles pour
lesquelles les arrêtés instituent des procédures spéciales, devront être adressées au Guichet unique DGAC du
territoire compétent. Un récépissé sera délivré.

Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d’après les documents
cadastraux des terrains sur  lesquels  les  travaux doivent être  entrepris  et  tous les  renseignements susceptibles
d’intéresser spécialement la navigation aérienne.

Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces complémentaires.

La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la demande ou, le cas
échéant, du dépôt des pièces complémentaires.

Si la décision n’a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l’autorisation est réputée accordée pour les travaux
décrits  dans  la  demande,  sous  réserve  toutefois  de  se  conformer  aux  autres  dispositions  législatives  et
réglementaires.

Lors  d’une  demande,  l’autorisation  peut  être  subordonnée  à  l’observation  de  conditions  particulières
d’implantation, de hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne dans la région intéressée.

IV – SERVICE RESPOSABLE DE LA SERVITUDE 

SNIA Pôle de Bordeaux
Aéroport – Bloc technique

BP 60284
33697 Mérignac cedex
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